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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

école nationale d'assurances
Question écrite n° 13941

Texte de la question

M. Francis Hillmeyer demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie quel avenir il
entrevoit pour l'Ecole nationale d'assurances après le 1er janvier 2004. En effet, si le report de la mise en oeuvre
de l'article 66 de la loi de finances pour 2003 a permis d'éviter une brusque déstabilisation de cette institution,
l'amendement n'a fait que repousser l'échéance. En privant cet établissement de l'enseignement supérieur
public de toute ressource régulière et certaine, et en n'envisageant que de la faire bénéficier de versements
facultatifs venant du secteur privé, il semble clair que l'on condamne cette école. Il lui demande si c'est bien le
but recherché.

Texte de la réponse

L'École nationale d'assurances (ENASS) est une école professionnelle qui forme les techniciens et les cadres
de l'assurance. À ce titre, elle était jusqu'à présent financée intégralement par la profession, directement pour la
formation continue, par le biais de la taxe d'apprentissage ou de la « taxe modulaire » pour la formation initiale.
Le caractère professionnel de l'ENASS rendait difficilement compréhensible l'interposition de l'État entre l'école
et la profession. De nombreuses écoles prestigieuses, notamment dans le domaine de la gestion, sont, depuis
leur création, financées par les entreprises, par l'intermédiaire des chambres de commerce et d'industrie, sans
que leur qualité, leur attractivité ou l'objectivité de la sélection qu'elles opèrent n'en souffrent et ce alors même
qu'elles ne s'identifient pas, contrairement à l'ENASS, à une profession particulière. Le ministère de l'économie,
des finances et de l'industrie a par conséquent souhaité, en accord avec des organisations représentatives des
entreprises d'assurances, simplifier le mode de financement de cette École et responsabiliser les organisations
professionnelles des entreprises d'assurances. A donc été adopté par le Parlement dans la loi de finances
initiale pour 2003 un article prévoyant l'ouverture d'une négociation collective visant à réformer le mode de
financement de l'École, nationale d'assurances. Cette réforme ne remet en cause ni l'appartenance de l'ENASS
au Conservatoire national des arts et métiers ni la pérennité du financement de l'Ecole que la profession s'est
engagée à assurer pour les cursus en cours. En outre, elle consacre la déductibilité de la taxe d'apprentissage
et de la participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue des dépenses de
l'ENASS prises en charge par les assureurs. Les négociations avec la profession ont débuté et s'inscrivent dans
un vaste programme paritaire sur la formation professionnelle qui devrait s'échelonner sur dix-huit mois. Par
conséquent, la principale organisation représentative des employeurs, au cours du mois de septembre, devrait
présenter aux organisations de salariés un programme intérimaire de financement de l'école pour 2004 sur des
bases très voisines de celles de la taxe modulaire qui avait cours jusqu'en 2003. Les négociations sur les
modalités de financement définitives de l'école pourraient ainsi se poursuivre dans la sérénité tout au long de
l'année 2004.
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